
 
 

 
 
 

Vos Droits… 
 
Sur l’utilisation et l’exploitation de productions en ligne (articles, études, modèles de 
documents, etc.) de l’UNSA… 
 
Les documents et rédactionnels publiés sur le site internet sont propriété de l’UNSA et libres 
de droits dans la limite des dispositions de la présente fiche. 
 
° LICENCE OUVERTE / OPEN LICENCE 2.0 
 
Réutilisation de « l’Information »  
L’UNSA concède au « réutilisateur » un droit non-exclusif et gratuit de libre utilisation de 
l’Information et de la production intellectuelle objet de la présente licence, à toutes fins, dans 
le monde entier et pour une durée illimitée, dans les conditions exprimées, ci-dessous. 
 
Le « Réutilisateur » est libre d’utiliser l’œuvre, de la communiquer, la reproduire, la copier, de 
l’adapter, la modifier, l’extraire et la transformer, notamment pour créer des informations 
dérivées. Mais encore, de la diffuser, la redistribuer, la publier et la transmettre, de l’exploiter 
à quelques fins que ce soit, dans le respect de l’image et des intérêts de l’auteur, sans lui 
préjudicier, par exemple, en la combinant avec d’autres informations, ou en l’incluant dans une 
autre création ou application, sous réserve de mentionner : 
- l’UNSA et les rédacteurs/auteurs de cette dernière chaque fois qu’ils sont mentionnés, 
- la (ou les) source(s) et la date de la dernière mise à jour de l’information réutilisée. 
 

L’utilisateur peut notamment indiquer l’adresse (URL), renvoyer vers l’information et assurant 
une mention effective de sa paternité. 
 
° Données personnelles 
 

L’information mise à disposition peut contenir des données à caractère personnel pouvant 
faire l’objet d’une « Réutilisation ». L’information sera librement réutilisée, à condition de 
respecter le cadre légal relatif à la protection des données à caractère personnel (RGPD). 
 
° Propriété intellectuelle 
Il est garanti que les publications ne contiennent pas de droits de propriété intellectuelle 
appartenant à des tiers, autres que ceux qu’il est possible pour un auteur d’exploiter et avec 
le formalisme requis, qui pourraient faire obstacle aux libertés qui lui sont accordées par la 
présente licence (clause de garantie de non recours de tiers). 



Les éventuels droits de propriété intellectuelle détenus par l’UNSA sur l’information ne font 
pas obstacle aux libertés qui sont accordées par la présente licence.  
Les droits sur la réexploitation des œuvres UNSA publiées sont concédés de façon non 
exclusive, à titre gracieux. 
 
° Responsabilité 
L’absence de défauts ou d’erreurs d’analyse, légitime ou non, de communication de 
l’information ou de la source, éventuellement contenues n’est pas garantie par l’UNSA. Elle ne 
peut être tenue pour responsable de toute perte, préjudice ou dommage de quelque sorte 
causée à des tiers du fait d’une réexploitation des informations et études. Les productions 
intellectuelles des auteurs, professionnels ou non, relèvent, parfois en raison de la nature et 
des incertitudes liées aux matières, aux thématiques ou à leur caractère « projectif » voire 
« spéculatif », d’engagements ou de positions qui obligent lesdits auteurs au titre d’une simple 
« obligation de moyens » (et non de résultat), au sens de la liberté de pensée, de l’expression 
syndicale et du droit à l’erreur…  
 

La réexploitation d’une information implique par le réutilisateur la même rigueur prudentielle 
de vérification de la véracité et de l’exactitude des sources. Elle ne doit pas davantage induire 
en erreur quant au contenu de l’information, sa source, sa date de mise à jour ou sa portée. 
 

L’UNSA respecte les mêmes engagements vis-à-vis des auteurs pour les œuvres qu’elle 
exploite, analyse, reprend et reproduit partiellement (« extraits ») conformément au droit de 
la propriété intellectuelle et l’article L. 323-2 du code des relations entre le public et 
l’administration (CRPA), pour les informations accessibles, dans ce dernier cas, sur les sites des 
administrations publiques. Elle le fait pour son actualité, le renvoi et les accès, par des liens à 
ses Newsletters, ses publications de magazines et pour les informations qu’eux-mêmes 
contiennent. 
 
° Droit applicable 
La présente licence est régie par le droit français. 
 
° Compatibilité de la présente licence 
Elle a été conçue pour être compatible avec toute licence libre qui exige a minima la mention 
de paternité. Elle est notamment compatible avec « Open Government Licence » (OGL) du 
Royaume-Uni, « Creative Commons Attribution » (CC-BY) de Creative Commons et « Open Data 
Commons Attribution » (ODC-BY) de l’Open Knowledge Foundation. 
 
En cas de question ou d’exploitation particulière, contacter l’UNSA par écrit, à l’attention du 
secrétariat général, UNSA 21, rue Jules Ferry 93170 BAGNOLET Cedex. 


